Passation des Marchés Financés par l’AFD

dans les États Étrangers

Principes Généraux d’Intervention

Chine

___________

Cette note présente les principes généraux et modalités de contrôle de l’AFD dans le domaine de la passation des marchés qu’elle finance dans le cadre de l’aide publique au développement en Chine.

· Aide déliée

Suite à la Recommandation de l’OCDE du 20 avril 2001, le Conseil de Surveillance de l’AFD a décidé que la totalité des concours d'aide-projet dispensés par l'AFD serait déliée. Cette décision s'applique à la totalité des pays partenaires de l'AFD, pour toutes les conventions de financement signées depuis le 1er janvier 2002.

· Mise en concurrence

Dans l’optique d’une aide publique au développement plus efficace, l’AFD demande l’application par le maître d’ouvrages (MOA) des principes de mise en concurrence, de transparence, d’équité et de respect des normes internationalement reconnues en la matière et recommandées par l’OCDE, pour l’information et la présélection des prestataires potentiels, le contenu et la publication des dossiers d’appel d’offres (DAO), l’évaluation des offres et l’attribution des marchés. Les appels d’offres seront internationaux ou nationaux, à décider au cas par cas en fonction des caractéristiques du projet et de la législation chinoise. Leurs modalités seront également à décider au cas par cas.
Dans le cas général, la passation de marchés de gré à gré n’est pas acceptée par l’AFD. La dérogation au principe d’appel à la concurrence ne peut être qu’exceptionnelle, solidement argumentée et prévue par la réglementation nationale, telle que : (i) les opérations qui requièrent l'homogénéité d’un ensemble de matériels ; (ii) les opérations qui relèvent d'un « système propriétaire » ; (iii) les cas  d’un prestataire unique ; (iv) et les cas d’urgence (post-séisme).
· Application de la réglementation nationale chinoise concernant la passation des marchés
Le principe de base de l’AFD en matière de passation de marchés est l’application de la réglementation nationale, en premier lieu pour la Chine, la « Loi sur l’invitation et la soumission d’offres » adoptée le 30 août 1999 et entrée en vigueur le 1er janvier 2000, sous réserve des clauses libellées dans la convention de financement de l’AFD, et qui découlent notamment de ses conditions de financement et des engagements internationaux de la France en matière de lutte contre la corruption, le blanchiment de l’argent et le financement du terrorisme.

Lors de l’évaluation des projets, notamment pour les marchés susceptibles de susciter une concurrence internationale, l’AFD pourra faire des recommandations afin de conseiller utilement le MOA sur la procédure envisagée et l’utilisation de documents types.

· Le maître d'ouvrages est seul responsable de la définition et de la gestion du processus de passation des marchés
Conformément à la législation chinoise, le maître d’ouvrage (MOA) doit recourir à une société de passation de marchés qui a la qualification de niveau A pour les équipements mécaniques et électroniques (Tendering company) pour réaliser la passation des marchés financés par les gouvernements étrangers. Préalablement à toute contractualisation, il informe l’AFD de la société qu’il aura sélectionnée pour conduire, en son nom, le processus de passation des marchés financés par l’AFD.
Ensuite, dans le cadre de la préparation du projet, le MOA prépare et fournit à l’AFD pour approbation, un programme de passation des marchés acceptable par l’AFD. Ce programme doit inclure (i) les marchés de fournitures, de travaux et/ou de services nécessaires pour exécuter les marchés du projet, (ii) le calendrier d’exécution de la passation des marchés et (iii) les méthodes d’évaluation proposées pour la passation et l’attribution de ces marchés
. La méthode d’évaluation recommandée pour les marchés de travaux et de fournitures est la sélection au moindre coût
. Celle pour les marchés de prestations intellectuelles est la sélection au meilleur qualité-coût
. Le programme de passation des marchés est actualisé tous les ans ou, en tant que de besoin, pendant la durée du projet. Le MOA doit mettre en œuvre le programme de passation des marchés de la manière qui a été approuvée par l’AFD.

Tout au long du processus de passation de marchés, l’intervention de l’AFD ne donne lieu qu’à des avis de non-objection (ANO). Un ANO est donné au MOA, sous une période maximale d’un mois, sur les documents suivants (qui pourront être accompagnés d’une fiche en résumant les principaux points) :
- Le dossier de pré-qualification (le cas échéant) :


L’appel d’offres proprement dit est précédé d’une phase de pré-qualification lorsque le maître d’ouvrages veut s’assurer préalablement de la capacité des candidats à réaliser les prestations demandées (appel d’offres ouvert avec pré-qualification pour les marchés de fournitures et de travaux « complexes »), voire à limiter le nombre de candidats invités à remettre une offre au travers d’une liste restreinte (appel d’offres restreint pour les marchés de prestations intellectuelles).

Lorsqu’il y a une phase de pré-qualification, avant toute publication, le MOA communique à l’AFD l’avis de pré-qualification, le dossier de pré-qualification et la méthode d’évaluation envisagée.

- Le résultat de la pré-qualification ou la liste restreinte (le cas échéant) :


Avant de notifier sa décision aux candidats, le MOA communique à l’AFD le rapport d’évaluation des candidatures et la liste des candidats pré-qualifiés proposés.

- Le projet de dossier d’appel d’offres (DAO) :


Avant de lancer l’appel d’offres, le MOA communique à l’AFD le projet de dossier d’appel d’offres comprenant l’avis d’appel d’offres, les instructions aux soumissionnaires, y inclus les critères d’évaluation des offres, et les clauses administratives et techniques applicables, ainsi que la description de la procédure de publication de l’avis d’appel d’offres dans le cas où il n’y a pas eu préalablement de phase de pré-qualification ou présélection. L’utilisation des documents type de l’AFD, voire de la Banque Mondiale ou de la Banque Asiatique de Développement, est recommandée (les documents type seront choisis au cas par cas après discussion avec la tendering company).


- Le choix de l’attributaire :


Après évaluation des offres, et avant que l’attribution ne fasse l’objet d’une décision définitive, le MOA communique à l’AFD un rapport détaillé sur l’évaluation et la comparaison des offres reçues, les recommandations concernant l’attribution du marché et une copie de l’offre du soumissionnaire attributaire provisoire du marché. Le MOA n’attribue le marché qu’après avoir reçu l’ANO de l’AFD.

Dans le cas d’un appel d’offres comportant deux enveloppes –l’une contenant l’offre technique, l’autre l’offre financière–, un ANO sera donné à l’issue de l’évaluation technique, puis un autre à l’issue de l’évaluation consolidée attribuant le marché.


- Le projet de marché (et tout projet ultérieur d’avenant au marché) :

Avant signature, le MOA communique à l’AFD le projet de marché ainsi que, ultérieurement et le cas échéant, tout projet d’avenant modifiant toutes clauses et conditions du marché, dans le respect du cahier des clauses administratives générales du modèle de DAO utilisé.

· Publicité

Il est obligatoire que les avis d’appel à manifestations d’intérêt, les avis de pré-qualification et les avis d’appel d’offres fassent l’objet d’une large publicité par le maître d’ouvrages (MOA). Le caractère effectif de cette publicité doit pouvoir être contrôlé par l’AFD. La publication des appels d'offres est assurée par l’intermédiaire de sites Internet et de « médias papier » adéquats (internationaux et nationaux pour des appels d’offres internationaux, et nationaux pour des appels d’offres nationaux).
Les sites Internet recommandés sont, de manière non exhaustive :

· le site de la fondation « Development Gateway » [dgmarket.com];

· le site « Development Business Online » des Nations Unies [devbusiness.com];

· le site du Ministère chinois du commerce [chinabidding.com] ;

· le site d’Ubifrance [ubifrance.fr] ;

· un site de portée nationale et d’accès libre (site officiel de Direction Centrale des Marchés par exemple).

Il est à noter par ailleurs que, dans le cadre du déliement de l'aide publique au développement, l’AFD renseigne le site Internet du Comité d’Aide au Développement (CAD) de l’OCDE sur l'organisation des appels d'offres des marchés qu’elle finance, pour tous les marchés d'un montant supérieur à 700 000 DTS
. Elle le renseigne également en ce qui concerne les résultats des appels d’offres, sur la base des informations fournies par les maîtres d’ouvrage.
� Ces méthodes seront précisées dans l’aide-mémoire de chacun des projets financés par l’AFD.


� LCS: Least-Cost Selection.


� QCBS: Quality- and Cost-Based Selection.


� Le Droit de Tirage Spécial (DTS) est une monnaie internationale fictive utilisée par les pays membres du Fonds Monétaire International (FMI).
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